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Myrtilles, Minikiwi  2018 
Variétés recommandées pour l’agriculture biologique

Variété 
(Nom en gras = Varié-
tés principales plour 
les cultures profess.) 

Caractéristiques agronomiques Caractéristiques des fruits 

Remarques 
Résistances Sensibilités Rende-

ment Vigueur Durée de 
la récolte Goût Taille Couleur 

Mytrilles          
Früh          

Duke1) Gel et gel tardif Anthracnose,  
phytophthora ••••• ••• courte ••• •••• bleu foncé Forte taille nécessaire. 

Draper  Anthraknose •••• ••• courte ••• ••• bleu clair Encore peu d’expérience en bio. 

Reka1) pH élevé  •••• •••• longue ••• ••• bleu foncé Forte taille nécessaire sinon fruits petits ou diminutions de qualité. 

Nui1)  Botrytis •••• ••••• courte •••• ••••  Sensible au gel. 
Poppins1)   •••• •••• longue ••••• ••• bleu clair  
Mi-précoces          
Bluecrop1) pH élevé Anthraknose, Godronia •••• •••• longue •••• •••• bleu foncé Bon pour jardin gamilial à cause de la ceuillette étalée. 

Brigitta Blue1) Anthracnose, 
botrytis Résiste à l‘hiver •••• •••• courte •••• •••• rouge claur Va très bien pour stockage AC. 

Northland1)   ••••• ••• moyenne •••• •••• bleu foncé Forte taille nécessaire, douce à acidulée. 
Tardives          
Ozarkblue1)   •••• •••• courte ••••• •••• bleu clair  
Denis Blue1)   •••• ••••• longue •••• ••••• bleu clair Arôme doux à acidulé. 
Elizabeth1)   •••• •••• longue ••••• •••• bleu clair Floraison tardive donc peu sensible au gel sur fleurs. 
Très tardives          
Liberty1) Génér. robuste Gel •••• ••••• courte •••• ••• bleu clair Douce à aromatique. 
Elliot1) Anthracnose  •••• ••••• moyenne ••• ••• bleu clair Bonnes caractéristiques de conservation, douce à acidulée. 
Aurora 1) Gel  •••• •••• courte ••• ••• bleu clair Bonnes caractéristiques de conservation, résiste au gel. 
Spécialité          
Pink Lemonade1) Rouille, botrytis  ••• ••• moyenne ••••• •••• rose Arôme spécial, mi-tardive, seulement pour la vente directe. 
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Variété 
(Nom en gras = Varié-
tés principales plour 
les cultures profess.) 

Caractéristiques agronomiques Caractéristiques des fruits 

Remarques 
Résistances Sensibilités Rende-

ment Vigueur Durée de 
la récolte Goût Taille Couleur 

Minikiwi          
Ken‘s Red1) Résiste à l‘hiver     •••• ••• pourpre Chair rouge, matrurité fin septembre. 

Kiwino1) Résiste à l‘hiver Gel tardif ••••   ••••• ••••• vert clair 
regulier 

Peut se manger avec la peau. Fruits: Cylindre aplati de 2 à 3 cm de 
long. Goût: Doux, aromatique, légèrement acide. 

Issai1)      •••• ••• vert Peut se manger avec la peau; variété pollinisatrice pas nécessaire, 
mais fruits plus nombreux et plus gros avec variété pollinisatrice. 

Weiki1)   •••••   ••••• ••• vert clair Apparence: allongé à sphérique, couleur brun foncé 
     Variété pollinisatrice          

Nostino1)  Gel tardif  •••••     Une plante mâle pour huit plantes femelles. 

Évaluation • très bas, très mauvais, très faible;     •• bas, mauvais, faible;    ••• moyen;    •••• élevé, bon, fort;    ••••• très élevé, très bon, très fort 

Remarques Production pour le commerce de gros: Il est recommandé de convenir les variétés avec les acheteurs. 
 1) Plants bio actuellement disponibles en suisse 
 

Réglementation pour les plantations de petits fruits bio (Base: Cahier des charges de Bio Suisse (CDC), état au 1.1.2017)  
 
CDC Partie II, chap. 2.2.4:  
Conditions pour l’utilisation de matériel de multiplication 
végétative non certifié Bio Suisse et non biologique. 

CDC Partie II, art. 2.2.4.1:  
Fruits, vigne et petits fruits: Le matériel de multiplication végé-
tative pour les fruits, la vigne et les petits fruits doit en principe 
provenir de production Bourgeon suisse. Le Service des se-
mences bio peut, sur la base de non disponibilité sur orga-
nicXseeds, octroyer des autorisations exceptionnelles pour 
l’achat de matériel de multiplication d’autres provenances. 
(Bourgeon étranger, OBio CH, OBio UE ou non bio). 

CDC Partie II, art. 2.2.9.2: 
Les produits issus de matériel de multiplication végétative non 
biologique ne peuvent en principe pas être commercialisés 
avec le Bourgeon ou la commercialisation est liée à des condi-
tions (p. ex. analyses de résidus, 
voir http://www.bioactualites.ch/cultures/arboriculture-
bio/varietes-plants/statut-materiel-de-multiplication.html)  

Si une multiplication intermédiaire du matériel de multiplica-
tion est effectuée, les produits peuvent être commercialisés 
avec le Bourgeon sans analyse de résidus. Pour les produits 
destinés à la vente issus de matériel de multiplication plurian-
nuel, cette restriction est valable pour les deux premières 
périodes de croissance après la plantation et pour les produits 
de vente issus de matériel de multiplication annuel pour 
l’année de plantation. La CLA tient à jour un tableau publié en 
ligne sur bioactualites.ch dans lequel le statut de commerciali-
sation des différents niveaux de multiplication est indiqué de 
manière transparente. Une demande d’autorisation exception-
nelle pour la commercialisation avec le Bourgeon de produits 
d’espèces annuelles et pluriannuelles avant la fin du délai de 
reconversion peut être déposée par écrit auprès de 
l’organisme de contrôle si l’absence de résidus est prouvée par 
une analyse de résidus faite sur le produit vendu ou le matériel 
de multiplication. Il faut utiliser le Bourgeon de reconversion 
pour la commercialisation de matériel de multiplication de 
reconversion.  

Le Service des semences bio peut en accord avec la CLA défi-
nir d’autres conditions que celles mentionnées ci-dessus, or-
donner des conditions de commercialisation ou exempter 
certaines espèces de certaines conditions. 

CDC Partie II, chap. 2.2.10:  
Les demandes d’autorisations exceptionnelles et les demandes 
communes doivent être déposées par internet via 
www.organicXseeds.ch. Les demandes d’autorisations excep-
tionnelles sont payantes et des taxes d’incitation peuvent être 
prélevées. La CLA fixe chaque année les taxes dans sa Liste des 
critères d’octroi des autorisations exceptionnelles. Des con-
trôles de résidus à charge du demandeur peuvent être ordon-
nés en cas d’octroi d’autorisations exceptionnelles pour du 
matériel de multiplication non biologique. 

Prière de prendre en compte la fiche technique «Règles pour 
l'achat des plants pour les cultures bio de fruits et de baies», 
qui se trouve dans la boutique en ligne du FiBL: 
https://shop.fibl.org/chfr/1613-reglementation-plants-arbres.html 



 

Myrtilles, Minikiwi | Liste variétale 2018| N° 1372 | Édition suisse | © FiBL 2018 | www.fibl.org 3 

Fournisseurs de plants multipliés en bio en Suisse 
http://www.bioactualites.ch/nc/adresses/111/56/12/1.html 

Nom Adresse Téléfone Courriel, Internet Variétés, Remarques 

Glauser’s Biobaumschule Limpachmatt 22 
3166 Novlen BE 031 728 07 07 glauser@biobaumschule.ch  

www.biobaumschule.ch   

Myrtilles: Duke, Reka, Nui, Poppins, Bluecrop, Brigitta Blue, Northland, Ozarkblue, Elisabeth, 
Elliot, Liberty, Denis Blue, Pink Lemonade 
Minikiwi: Ken‘s Red, Kiwino, Issai, Weiki, Nostino  

Reller Beat und Sarah Schossenrietstrasse 20 
9442 Berneck SG 071 744 43 09 beat.reller@bluewin.ch 

www.bio-erdbeeren.ch  
Seulement pour les jardiniers amateurs.  
Minikiwi: Ken‘s Red, Kiwino, Issai, Nostino  

Andermatt Biogarten AG Stahlermatte 6 
6146 Grossdietwil LU 062 917 50 00 info@biogarten.ch   

www.biogarten.ch  
Seulement pour les jardiniers amateurs.  
Myrtilles: Reka, Bluecrop, Hortblue Petite 

 
 
Fournisseurs de plants à l’étranger avec un assortiment bio correspondant au règlement bio de l’UE  

• Baumschule Steiner GmbH, Grund 11, A-5122 Hochburg-Ach, Tel. +43 7727/2270, Fax. +43 7727/3246, office@baumschule-steiner.at, www.baumschule-steiner.at  

• Aloys Pöhler, Bioland Baumschule, Flachsmoor 1, D-49685 Höltinghausen, Tel. +49 (0)4473-1335, Fax +49 (0)4473-6435, info@bioland-baumschule.de, www.bioland-baumschule.de  

• Bioland-Baumschule Pflanzlust, Niederelsungerstr. 23, 34466 Nothfelden, Tel.: +49 (05692)-8635, Fax.: (05692)-2088, www.biobaumversand.de 

 
Fournisseurs de plants conventionnels en Suisse 

• Hengartner Pflanzen GmbH, Stocken 3 c, 9315 Neukirch (Egnach), Tel.: 071 470 08 44, Fax: 071 470 08 45, info@CH-Pflanzen.ch, www.ch-pflanzen.ch  
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